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4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions monsieur La France.

4.3 Destitution

Monsieur La France consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, monsieur La France aura droit, le cas échéant,
à une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de mon-
sieur La France se termine le 2 juillet 2013. Dans le cas
où le premier ministre a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera au
plus tard deux mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au
ministère, monsieur La France recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles
concernant la rémunération et les autres conditions de
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ ______________________
LÉO LA FRANCE MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

57537

Gouvernement du Québec

Décret 404-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la nomination de madame Ginette
Sylvain comme sous-ministre associée au ministère
des Transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE madame Ginette Sylvain, sous-ministre adjointe
au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
administratrice d’État II, soit nommée sous-ministre
associée au ministère des Transports, aux mêmes classe-
ment et traitement annuel à compter du 7 mai 2012;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 conti-
nuent de s’appliquer à madame Ginette Sylvain comme
sous-ministre associée du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 405-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la nomination de madame Diane
Landriault comme sous-ministre adjointe au ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE madame Diane Landriault, directrice régionale
d’Emploi-Québec en Montérégie, ministère de l’Emploi
et de la Solidarité sociale, cadre classe 2, soit nommée
sous-ministre adjointe à ce ministère, administratrice
d’État II, au traitement annuel de 148 331 $ à compter
du 7 mai 2012;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à madame Diane Landriault comme sous-ministre
adjointe du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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